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Scotia Capitaux, 

Groupe des produits d’investissement, 

40 King Street West, 68
e
 étage 

Toronto (Ontario) 

M5W 2X6 

Date : 15 juin 2011 

Objet : Avis de fractionnement d’actions à raison de deux pour une – Enbridge Inc. 

Billets de dépôt rachetables liés à des actions de sociétés canadiennes de premier ordre, série 1 de 
La Banque de Nouvelle-Écosse (SSP116) 
Billets de dépôt rachetables liés à des actions de sociétés d’infrastructures mondiales, série 1 de La 
Banque de Nouvelle-Écosse (SSP118) 
Billets de dépôt rachetables liés à des actions de sociétés canadiennes de premier ordre, série 2 de 
La Banque de Nouvelle-Écosse (SSP129) 
Billets de dépôt à la recherche de rendement liés à des actions canadiennes « Blue Chip », série 1 
de La Banque de Nouvelle-Écosse (SSP146) 
(collectivement, les « billets de dépôt ») 

Le présent avis a pour but d’informer les porteurs des billets de dépôt qu’un fractionnement d’actions à raison de 

deux pour une a eu lieu à l’égard des actions ordinaires d’Enbridge Inc. qui sont incluses dans chacun des paniers 

des billets de dépôt. Le 20 mai 2011, la négociation des actions ordinaires d’Enbridge Inc. a débuté à la TSX, 

compte tenu du nouveau prix et du nouveau nombre d’actions ordinaires en circulation. 

Dans le cas des billets de dépôt rachetables liés à des actions de sociétés canadiennes de premier ordre, série 1 de 

La Banque de Nouvelle-Écosse, le cours initial enregistré pour les actions ordinaires d’Enbridge Inc. à la date 

d’émission des billets (soit le 12 décembre 2007) a été modifié pour tenir compte du fractionnement d’actions à 

raison de deux pour une; il a ainsi été ramené de 38,59 $ à 19,30 $. 

Dans le cas des billets de dépôt rachetables liés à des actions de sociétés d’infrastructures mondiales, série 1 de La 

Banque de Nouvelle-Écosse, le cours initial enregistré pour les actions ordinaires d’Enbridge Inc. à la date 

d’émission des billets (soit le 11 février 2008) a été modifié pour tenir compte du fractionnement d’actions à raison 

de deux pour une; il a ainsi été ramené de 40,46 $ à 20,23 $. 

Dans le cas des billets de dépôt rachetables liés à des actions de sociétés canadiennes de premier ordre, série 2 de 

La Banque de Nouvelle-Écosse, le cours initial enregistré pour les actions ordinaires d’Enbridge Inc. à la date 

d’émission des billets (soit le 25 mai 2008) a été modifié pour tenir compte du fractionnement d’actions à raison 

de deux pour une; il a ainsi été ramené de 44,97 $ à 22,49 $. 

Dans le cas des billets de dépôt à la recherche de rendement liés à des actions canadiennes « Blue Chip », série 1 

de La Banque de Nouvelle-Écosse, le cours initial enregistré pour les actions ordinaires d’Enbridge Inc. à la date 
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d’émission des billets (soit le 31 mars 2011) a été modifié pour tenir compte du fractionnement d’actions à raison 

de deux pour une; il a ainsi été ramené de 59,42 $ à 29,71 $. 

Les termes clés utilisés aux présentes sans y être définis s’entendent au sens qui leur est attribué dans le 

document d’information pertinent. 

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec votre conseiller en placement ou composer le 

416-863-7891 ou le 1-866-416-7891. 

 

Nos sincères salutations, 

Billets structurés et produits dérivés d’actions mondiaux, Scotia Capitaux 

pour le compte de La Banque de Nouvelle-Écosse 


